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'FROJ}<:T DE m:SOLUTION FRESE!!TE PAn m REPRESENTAN'I' DE L'tT}!ION DES

Bl!i:PHBl,IGr'E'~ SOCIALISTES SOVIETIQUES A IA OINC~ C:sr1T TROISIE~!E S:EANCE ID

CONSEIL DE SECURITE, TENUE LE :::6 8EPl'ElilBRE 19.50, ET REIATTI' AUX

BOMBAHDEHE~rm INRUM,."mr;3 ET Bili"ffiARES DE lA 'POFUIATIOl'I PACTIi'I"UE, DES

VIIJ:EB ET IlES AGGLOMb"RATIONS JJE rA COREE PAR LES FORCES ARHEES AERIENNr.8

DES ETATSwlJIUS D'AMERI~UF

, ~

Le Conseil de securi.te,

~nt examin~ la -protestat"lon élevée -par le Gouvernement de la T~é-publique

démocratique -populaire de Corée contre les bombardements inhumuino et barbares

que l'aviation américaine continl'e Aeffectuer contre la -popuJation pacifique,

les villes ~aisiblea et les ar,~lom~rationa de la Corée, telle q~e cette· protes.

tation fi[:ure dans la colllmunicatton de M. Fa1c Henen, Ninistre des affaires étranw
, ~, "°1dgares de la Republique democratique populaire de Coree, adressee au Consel e

sécurité le 7 ~e~tembre 1950 (8/1778), ainsi que dans son té1é~amme, reQu le

18 septembre 1950 (8/1800), a~~essé au Secrétaire général de ItOrr-aùisation des

Nations Unies et eu Président du Conseil de sécurité,

~nnaissant que les bombal'dements effectués par les forces armées amèri

cetnes contre les villes et les ':HlaGes de la Corée, bombardements qui se

traduisent raI' la destruction de ces agGlomérations et par l'anéantissement massif

de la population civUe pacHique, constituent de :flaarantea violations des

r~~les du droit international rénéralement admises,

I:écide :

D'inviter le Gouvernement des EtatswlTnis d'Amérique à cesser et à ne plus
_ _ M"

tolérer à l'avenir le bombardement aérien ou autre des villes et des a~Gloméo

rat"ions -paisibles de la Corée, ainsi que les attaques aériennes à la mitrailleuse

contre sa population pacifique,
, ~ ,

Ee c1ar~~ le 8ecr~taire general de l'Organisation des Nations Unies de
, ,. 1 JI ,

'Porter sans delai cette decision du Conseil de securite a la connaissance du

Gouvernement des EtatswUnfs d'Amériq~e •
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